






 

 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 
AMENAGEMENT CENTRE BOURG – EAUX PLUVIALES URBAINES 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
VILLE D’ARZANO, dont le siège est situé au 1 Place de la Mairie, 29 300 Arzano, 
représentée par Madame Anne BORRY, Maire, dûment habilitée par la délibération du conseil 
municipal du XX XX 2022 
 
ET 
 
QUIMPERLE COMMUNAUTE dont le siège est situé au 1 rue Andreï Sakharov, CS 20245, 
23 394 Quimperlé Cedex, représenté par Monsieur Sébastien MIOSSEC, Président de la 
communauté d’agglomération, dûment habilité par la délibération du conseil communautaire 
du XX XX 2022 
 
 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Dans le cadre du programme d’aménagement du Centre Bourg porté par la ville, des travaux 
sont nécessaires sur le réseau d’eaux pluviales urbaines pour lequel Quimperlé 
Communauté est compétente. 
 
Le montant de ces travaux sur le réseau d’eaux pluviales urbaines est estimé, au stade AVP, 
à 57 998,00 € HT. 
 
Considérant l’opération portée par la Ville et l’intérêt technique et économique à réaliser 
conjointement les travaux sur le réseau d’eaux pluviales urbaines, il parait opportun que 
Quimperlé Communauté délègue à la Ville la maîtrise d’ouvrage de cette opération. 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 

 
QUIMPERLE COMMUNAUTE délègue à la Ville d’ARZANO la maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation des travaux sur le réseau d’eaux pluviales urbaines dans le cadre de 
l’aménagement du Centre Bourg. 
 
 
ARTICLE 2 

 
En contrepartie des dépenses réalisées, la Ville d’ARZANO émettra un titre de 57 998 € HT 
à QUIMPERLE COMMUNAUTE.  
Ce montant pourra être facturé sur présentation du décompte général définitif. 
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ARTICLE 3  
 
Le cas échéant, chaque partie applique la TVA au taux adéquat. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, à  

Le                                    
 
Pour la Ville d’ARZANO, Pour QUIMPERLE COMMUNAUTE, 
Le Maire, 
Anne BORRY 

Le Président, 
Sébastien MIOSSEC 
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